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Exposé des motifs : 

 

Le 4 octobre dernier, le rapport d’orientations budgétaires était envoyé aux membres du 

conseil régional en vue d’un débat lors de cette séance plénière du 17 octobre. Des éléments 

complémentaires étaient envoyés le 15 octobre au matin à la demande des deux présidents de 

groupes Lucie Etonno et Guillaume Garot. Dans ce ROB, aucune mention n’est faite 

d’économies massives à réaliser sur les dépenses de fonctionnement, mais une simple 

évocation « d’ajustements structurels [qui seront] à prévoir lors du vote du Budget primitif 

2025 ». 

Or, nous apprenons par voie de presse, quelques jours plus tard, que Madame Morançais 

compte réaliser pas moins de 100M€ d’économies sur ces dépenses régionales de 

fonctionnement, qualifiées d’ajustements structurels.   

D’une part, ces propos sont contradictoires avec les chiffres du ROB qui engendre forcément 

une baisse des ressources et donc des investissements quand les régions de France demandent 

au contraire des ressources supplémentaires pour financer la transition écologique nécessaire. 

D’autre part, cette annonce est indécente et incompréhensible à la veille de notre session 

plénière puisqu’il s’agit de réaliser trois fois plus d’efforts que ceux demandés par le 

gouvernement, estimés à environ 40M€ pour la collectivité des Pays de la Loire selon le calcul 

de votre DGS (44,8 millions selon les éléments complémentaires au ROB envoyés ce mardi). 

En même temps que ce « tour de vis » annoncé, il n’est semble-t-il pas question de baisser les 

aides aux entreprises, au nom de la croissance, y compris pour de grosses entreprises comme 

Lactalis qui se permettent d’abandonner des producteurs laitiers après avoir bénéficié d’une 

aide régionale de 840 000€ pour créer 2 emplois. 

En revanche, vous ne venez pas en aide à une PME de la filière des EnR comme Sistovy, 

productrice locale de panneaux solaires, placée en liquidation judiciaire en avril dernier, ou au 

groupe General Electric qui annonce des suppressions de postes dans l’éolien marin sans que 

la collectivité ne lui apporte de soutien. 

Enfin, après la récolte catastrophique des vignerons, les Pays de la Loire sont à nouveau touchés 

par des aléas climatiques graves et des inondations dans tous les départements : risques 

climatiques qui vont se multiplier selon les prévisions du GIEC.  



Aussi, à la suite de cette annonce, nous vous demandons : 

- En parallèle à cette annonce de tour de vis dans nos dépenses, la majorité a-t-elle l’intention 

de conditionner les aides aux entreprises au maintien de l’emploi et à l’engagement dans une 

vraie transition écologique, et de leur demander remboursement en cas de non-respect de ces 

engagements ?  

- Avec ces 100M€ d’économies, quels services régionaux vont être amputés ? 
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